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PROCES VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05.02.2018 DEDIEE AU PADD  

Lôan deux mille dix-huit, le lundi 5 février à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la commune de Pénestin, 
convoqué le mardi trente janvier 2018, sôest r®uni en mairie, en séance ordinaire, sous la 
présidence de M. Jean-Claude BAUDRAIS, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jean-Claude BAUDRAIS, Madame Katherine REGNAULT quitte la séance à 19h16, 
Monsieur Joseph LIZEUL, Monsieur Jean-Claude LEBAS, Madame Catherine RICHEUX, adjoints                                                                                                           
Monsieur Michel PRADEL, Madame Jeanne GIRARD, Madame Marie-Madeleine GILORY, 
Madame Pascale PONCET, Monsieur Pierrick JAUNY, Madame Laetitia SEIGNEUR, Monsieur 
Rénald BERNARD, Monsieur Jean-Claude PONTILLON, Madame Catherine COUDREAU, 
Monsieur Gérard LE MAULF, Madame Bénédicte DUPE 

ABSENTS : Monsieur Michel BAUCHET (Pouvoir à Monsieur Jean-Claude BAUDRAIS), Monsieur Karl 
VALLIERE (Pouvoir à Madame Laetitia SEIGNEUR), Madame Séverine CRUSSON,  

 Secrétaire de séance : Monsieur Rénald BERNARD  

¦¦¦¦¦¦¦¦ 
1-AFFAIRES GENERALES  
Monsieur le Maire rappelle la délibération prescrivant la  r®vision du PLU. Il dit ¨ lôassembl®e que côest 
important dôy revenir car elle cadre la r®vision du PLU.  
Il rappelle notamment les modalités de la concertation qui avaient été définies et qui sont les suivantes :  
 
« conformément ¨ lôarticle L300-2 du Code de lôUrbanisme, la commune entend mettre en îuvre une 
concertation associant les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées pendant la 
dur®e de la r®vision du PLU. Cette concertation doit permettre lôappropriation par le public du projet et 
lôimplication de chacun dans la mise en îuvre du PLU. 
Ainsi cette concertation sôappuiera sur les modalit®s suivantes : 

- Information des usagers assurée grâce à différents supports de communication existants notamment le 

site internet de la commune, le bulletin municipal ou encore la lettre dôinformation municipale. Cette 

information pouvant être complétée par le biais de la presse locale. 

- Information r®guli¯re de la commission urbanisme et du conseil municipal sur lô®volution et les 

avancées du dossier. 

- Mise en place dôune exposition publique pour pr®senter les objectifs, les ®tapes et les documents de la 

révision du PLU. 

- Mise en place de réunions publiques pour permettre une meilleure appréhension du projet et pour 

débattre sur les orientations du projet de PLU. 

- Mise en place dôun registre de concertation, pendant la dur®e de la r®vision, permettant  de recueillir 

les observations et remarques du public. 

- Accueil du public sur rendez-vous pendant les permanences de lôadjoint ¨ lôurbanisme. 

- Mise en place de r®unions entre la commission dôurbanisme, le bureau dô®tude qui sera missionn® sur 

la révision du PLU et les associations qui en feront la demande écrite au moins un mois avant la phase 

dôarr°t » 

¦¦¦¦¦¦¦¦ 
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Il informe lôassembl®e que la pr®sentation sera assur®e par Monsieur JACOB du cabinet Futur Proche en 
deux temps :  

1- Les principaux enjeux de la révision du PLU  
2- Les bases des orientations générales qui pourraient être dans le PADD  

 
Monsieur JACOB sôappuie tout dôabord sur le document les principaux enjeux de la r®vision du PLU  

ci-après pour étayer sa présentation 
 

 
 

Il pr®sente tout dôabord la mise en îuvre des objectifs fixés par la délibération du conseil municipal 
 

 
 
Il rappelle que ces objectifs ont été fixés par la délibération du 29.06.2015 prescrivant le PLU   
 
Monsieur JACOB redit que la commune a conduit une étude sur le centre bourg qui donne un certain nombre 

de propositions 
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Monsieur JACOB présente ensuite les évolutions législatives et réglementaires récentes 
 

 
 
 
Monsieur JACOB rappelle aussi que la révision du PLU est menée en parallèle de la révision du SCOT  
 

Il pr®sente la mise en îuvre des orientations du SCOT 

 
Il précise  que le dernier paragraphe pr®sente la commune de P®nestin ¨ lô®chelle de CAP ATLANTIQUE  
 
 

Il présente ensuite la loi littoral 
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Madame DUPE estime que ce nôest pas une bonne traduction de la loi littoral car il nôy a que trois choses dans 
la loi 
Monsieur JACOB r®pond que côest un arr°t et que cela reste la jurisprudence. Il informe lôassembl®e que le 
SCOT joue son rôle intégrateur  
Madame DUPE dit que cela représente un risque  
Monsieur le Maire précise que le  SCOT a été arrêté mais pas approuvé  
Monsieur PRADEL souhaite avoir des informations pr®cises sur lôarr°t ç Porto vecchio »  
Monsieur JACOB lui r®pond que le Conseil dôEtat a consid®r® quôau-del¨ de la notion dôagglomération et de 
village, dont on retrouve les termes dans la loi littoral, il est possible dôavoir des espaces urbanisés de taille et 
de densité significative qui peuvent accepter des extensions dôurbanisation. Côest une d®cision de fin 2015 qui 
nôest pas sans poser débat.   
Monsieur le Maire ajoute que la loi littoral est actuellement d®battue ¨ lôAssembl®e Nationale et au S®nat sur 
lôextension. Il rappelle la question de lô®cran du SCOT par rapport ¨ la loi littoral et celle de la hi®rarchie des 
normes. La question reste de savoir quel est le document opposable aux autorisations dôurbanisme, quôest ce 
qui fait écran à  la loi littoral : le PLU ou le SCOT ? Tout le débat est là.  
On parle alors de « Double injonction » 
Monsieur PRADEL demande si cela rel¯ve dôun arr°t de cassation ou du Conseil dôEtat.  
Monsieur le Maire dit que le Conseil dôEtat y revient avec la hi®rarchie des normes  
Monsieur le Maire rappelle que la carte de cette diapositive a ®t® pr®sent®e lors de lôarr°t du SCOT  
Madame DUPE demande quand est ce quôil va °tre arr°t®  
Monsieur le Maire lui indique une date aux alentours du 15 mars 2018  
 

Monsieur JACOB pr®sente ensuite la mise en îuvre des orientations du SCOT 

 
 
Ce tableau met en avant la production de logements, sa répartition et la consommation dôespace qui en 
découle.  
Il rappelle que lôobjectif du SCOT est fix® ¨ 2035  et que côest un pas de temps sup®rieur ¨ celui dôun PLU.  
Aujourdôhui, début 2018, si la démarche est prolongée, on peut fixer des objectifs ¨ lô®chéance 2030. Rien 
nôoblige de fixer ¨ 10 ans mais côest la tendance aujourdôhui.  
Le SCOT affiche un objectif de construction de logements de 537 sur la période 2018-2035  
Sur ce volume global ce qui est int®ressant côest la répartition qui est faite : 250 logements au sein de 
lôenveloppe urbaine, 287 en dehors de lôenveloppe urbaine, ce qui représente plus de 50 %  
Il est rappelé que le SCOT préconise des densités en intégrant les VRD. On parle alors de « densité brute » 
ce qui évite les débats longs et non productifs sur la densité nette et brute.  
La densité brute inscrite dans le SCOT pour Pénestin est  de 18 logements ¨ lôhectare ce qui par un jeu de 
règle de 3 donne le calcul suivant : 287 logements hors enveloppe urbaine divisé par 18 logements ¨ lôhectare  
représente 16 hectares ¨ consommer ¨ lô®chéance 2035  
Madame DUPE demande quelle serait la taille maximale dôun terrain  
Monsieur le Maire lui répond que cela représente 400 m² 
Monsieur LEBAS ajoute que cela dépend aussi des espaces verts  
Monsieur le Maire pr®cise que lôon reste dans le gabarit du lotissement des violettes 
Le SCOT rappelle aussi la potentialit® en consommation dôespaces pour les ®quipements publics à usage 
collectif qui sont de 2 hectares. 
Madame DUPE dit quôil faut voir ce que lôon peut mettre en enveloppe urbaine.  
Monsieur le Maire précise que la question a été largement posée à tous les membres de la commission  
Une plainte ou un recours pourra être formulé au niveau du SCOT  
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Monsieur JACOB présente ensuite les démarches communautaires récentes 

 
 
Loscolo  
Monsieur le Maire précise que le projet de Loscolo est port® par CAP ATLANTIQUE. Il nôest donc plus 
concerné par ce projet dont la maîtrise dôouvrage est assur®e par CAP ATLANTIQUE. Côest Madame le Maire 
de Batz sur Mer en tant que Vice-Présidente qui est en charge de ce dossier.   
Le Closo  
Monsieur le Maire rappelle que lôextension du Closo reste limit®e  
Le Plan Climat  
Monsieur JACOB complète et précise quôil sôagit notamment de r®fl®chir en termes dôimplantation et dôisolation 
des constructions  
PLH  
Monsieur JACOB rappelle que sur la période 2015/2020 lôobjectif de logements est de 180 dont 30 logements 
sociaux   
Convention CAP ï Etablissement public foncier  
Cette convention permet dôavoir une assistance en termes dôing®nierie et de portage foncier sur des 
opérations ciblées  
 

Il présente ensuite la mise en îuvre du principe de la trame verte et bleue 
 

 
Monsieur JACOB explique que côest une premi¯re approche de la trame verte et bleue et sa traduction sur le 
territoire communal 
Côest issu de la mise en îuvre des lois récentes et de la reprise des orientations portées à plusieurs niveaux 
dans le SCOT  
Ce travail est d®j¨ men® dans le cadre de lô®laboration du PLU 
Il dit que lôon va retrouver  plusieurs éléments tels :  

- la protection des haies  
- les zones humides  
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- les espaces naturels  
Il ajoute que lôon a reu lôassistance du bureau dô®tude BIOPTOPE. Celui-ci a travaill® sur les bases de lô®tat 
initial de lôenvironnement et émis des propositions de première déclination de la TVB sur le territoire 
communal en partant des éléments connus et en ayant aussi cette préoccupation de réflexion sur les 
continuités qui peuvent être mises en  place entre les différents espaces naturels sur le territoire communal.  
Monsieur le Maire dit quôil pr®sentera les ®l®ments de diagnostic qui rendent les traductions de tout cela 
perceptible : les réservoirs et les corridors  
Les deux grands items de la TVB sont rappelés : les réservoirs et les corridors qui assurent les continuités 
entre les différents réservoirs  
Il est précisé que tout un travail a été mené pour qualifier les différentes notions de réservoirs :  
la partie maritime et terrestre 
Une proposition de hiérarchisation a été faite ainsi quôune déclinaison de ce qui pourrait être des travaux à 
intégrer dans la déclinaison réglementaire.  
Madame DUPE demande si ce sont les triangles rouges  
Il lui est précisé que ce sont les points de fragmentation. Il convient de  vérifier dans la plupart des cas les 
voies car la TVB sôint®resse autant aux espèces animales que végétales. Les corridors sôint®ressent 
davantage aux espèces animales.  
Monsieur JACOB présente aussi la première approche de terrain réalisée par BIOTOP (Document : les bases 
de lô®tat initial de lôenvironnement en annexe)  
Tous les éléments figurent de manière plus complète dans ce document de 50 pages qui reprend  

- les préconisations du SCRE Bretagne et Pays de la Loire 
- une hiérarchisation de ce que cela peut prendre comme déclinaison à travers les différents éléments : 

trames, sous trames  
- Des cartes qui se veulent g®n®rales puisquôon ressort Pénestin à lôéchelle de ces différents documents  

que sont les SRCE  
Madame DUPE sô®tonne que ce document nôait pas ®t® diffus® en commission  
Il lui est rappel® que tous ces ®l®ments lui ont ®t® pr®sent®s par le bureau dô®tude BIOTOPE  
Madame DUPE déplore ne pas lôavoir reu car elle lôattend depuis longtemps  
Monsieur le Maire lôinforme que ce document sera joint au dossier de r®vision du PLU  
La proposition ¨ lô®cran est une pr®figuration du document de travail avec des secteurs de 3 niveaux :  
« très fort » - « fort »  et « modéré »  avec des réservoirs associés mais plus sur les prairies humides du 
territoire et tout ce qui est en lien avec la sous trame littoral  
Pour Pénestin il existe  trois types de réservoirs : des réservoirs associés à la trame bocagère, des réservoirs 
associés aux milieux humides et des réservoirs associés à la sous-trame littorale. 
Les points de conflits potentiels sont les triangles et des propositions de corridors à confirmer à travers des 
visites de terrain et de lôavanc®e de la r®flexion sur le plu.  
 
 

Il présente ensuite les zones agricoles et naturelles 
 

 
 
Monsieur JACOB informe lôassembl®e des changements de r®glementation  
Il précise que les bâtiments agricoles doivent être identifiés et que la commune, en cas de changement de 
destination, doit solliciter en fonction des cas de figure la CDPENAF et/ou lôavis de la commission des sites 
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Il dit que côest important en termes de responsabilit® et quôil est primordial de ne pas en prévoir de trop. En 
effet le changement de destination ne pourra °tre prononc® quôapr¯s avis conforme des 2 commissions 
précitées  
Il rappelle que sur ces points le législateur a renforcé ce dispositif  
Ces dispositions nouvelles datent de fin 2015 : loi de modernisation de lôagriculture  
En fonction des territoires, des intercommunalités et des départements des éléments de doctrine balisent les 
possibilit®s dôextension pour les constructions non agricoles.  
Pour les communes littorales, cela ne doit pas constituer dôextensions de lôurbanisation  
Monsieur JACOB indique que cela ne figure pas sur le document mais que ça mérite une réflexion  
Il en va de m°me pour lôexistence des activités économiques  en dehors des zones dôactivit®s  
Le règlement du PLU doit anticiper si des besoins dôextensions sont ¨ pr®voir dans les 10 ans à venir.  
 
A lôissue de cette pr®sentation Monsieur le Maire demande sôil ya des questions.  
 
Monsieur LE  MAULF rappelle que lôon a parl® du Closo et du terrain « UNICO »  
Il demande si ce terrain fait partie de la zone dôactivit®.  
Monsieur le Maire lui r®pond quôil fait bien partie de la zone dôactivit® mais quôil nôa pas ®t® transf®r® ¨ CAP 
ATLANTIQUE dans le cadre de la loi Notre. Ce terrain reste de compétence communale et pourrait accueillir 
des entreprises. Il ajoute quôil reste à savoir si lôon souhaite lôint®grer ¨ la comp®tence.  
 

¦¦¦¦¦¦¦¦ 
 
Monsieur le Maire souhaite quôun tour dôhorizon du diagnostic soit pr®sent® ce soir afin dôavoir une vision de 
lô®tat des lieux au jour dôaujourdôhui  
 

Monsieur JACOB pr®sente donc ¨ lôassembl®e le document intitulé  
« Les bases de lô®tat initial de lôenvironnement » 

 

 
Il explique que ce document respecte une nomenclature que lôon doit retrouver dans les documents de lô®tat 
initial de lôenvironnement :  

- Un travail sur lô®nergie le climat : on pose les caractéristiques climatiques du territoire  
Monsieur le Maire en profite pour rappeler pourquoi on sôest tourn® vers le photovoltaïque   

- Des éléments sur la géologie du territoire : les contraintes du monde agricole mais aussi la 
présence de certains secteurs avec certaines activités  

- Les espaces naturels  
Monsieur le Maire dit que les espaces artificialisés ont bien diminué  
La question du camping-caravaning reste majeure -  réduction de ces espaces et diminution de la  
dissémination 
Il rappelle quôune r®duction de lôurbanisation a ®t® constat®e entre  2010 et 2013  

- un rappel sur les inventaires naturalistes sur le territoire et les zonages réglementaires : ZNIEFF   
1-Site du Branzais, men ar et dune de Men Ar  
2-Estuaire de la Vilaine et marais associés  
Madame DUPE d®plore de nôavoir pas vu ce document en commission 
Il lui est rappelé que les éléments ont été présentés en commission mais pas sous cette forme.  
Madame DUPE demande si ces documents seront diffusés sur le site internet de la mairie  
Il lui est r®pondu quôils seront diffus®s d¯s mercredi   
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- Inventaire des zones humides  
- Politique de maîtrise foncière au niveau du département et du conservatoire du littoral  
- Des relevés dôesp¯ces :  

Ils sont intégrés dans une rubrique de dynamique écologique et complétés par des  relevés de terrains qui ont 
été effectués par BIOTOPE en matière de faune et de flore   
Monsieur le Maire dit que lôon a trouvé des traces de loutre  

- La base explicative sur la TVB  
Ce travail a été mené en liaison avec le SCRE  
Monsieur le Maire rappelle les méthodes  de CAP ATLANTIQUE au niveau du SCOT qui vont intervenir dans 
le DOO       
        - Eléments sur les sources de pollution 
Sont repris le récent Sch®ma dôam®nagement des eaux Loire Bretagne + le SAGE VILAINE 2015  

- Eléments sur la qualit® de lôeau + alimentation en eau potable du territoire 
- Le renvoi au plan climat énergie territorial sur CAP  

Quelques informations sur les potentiels ®oliens et solaires et des reprises dôinformations sur les nuisances et 
pollutions au travers des sites et sols pollués  
Il existe une base qui nôidentifie aucun site pollu® et une autre qui renvoit à des données plus historiques : 6 
sites dont 2 toujours en activité : la station service du supermarché et la station de carburant  
Monsieur le Maire ajoute la déchetterie de CAP ATLANTIQUE  

- Les risques majeurs ¨ travers les risques de submersion marine (Carte de lôEtat)  
Il est pr®cis® la pr®sence dôargile et les éventuelles dispositions spécifiques  

- Un Tableau de synthèse des enjeux environnementaux : g®ographie physique, gestion de lôeau 
(qualité, alimentaire, eau potable, assainissement des eaux usées et potable - lien TVB plus prise en 
compte des risques naturels submersion et retraits gonflement argile moyen à fort itinéraire de 
transport de matière dangereuse, gestion des déchets et la qualification en matière de nuisances 
sonore pas de voies bruyantes  sur le territoire renvoi vers énergie et qualité de lôair existence de site 
dôint®r°t archéologique avec reprise des différents niveaux de prise en compte ou demandes de 
classifications en secteurs inconstructibles (Rapport de la DRAC )  

Monsieur le Maire pr®cise quôil existe un certain nombre de contraintes qui vont interférer sur la révision du 
PLU  
Madame DUPE ajoute que ce peut aussi être des richesses  
Monsieur le Maire dit quôelle a raison mais quôil reste à savoir si on les prend comme des contraintes ou des 
opportunités  

¦¦¦¦¦¦¦¦ 
 

Monsieur JACOB indique que sur le PADD, si on se projette,  
lôid®e est de porter la mise en îuvre du PADD sur 5 principes 

 
Il présente le document portant sur les orientations générales du PADD 
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Il présente les principes fondateurs 
 

 
 
Madame DUPE demande à quoi cela correspond concrètement  
Monsieur le Maire lui rappelle que cela répond notamment à la politique du logement et lôobligation de 30 
logements sociaux en 6 ans  
Madame DUPE lui r®pond que ce nôest pas nouveau  
Monsieur le Maire ajoute que lôon nôest pas obligé, mais maintenant on répond à des obligations, on est dans 
les clous  
Monsieur LE MAULF indique que côest dans le PLH 2015-2020, et quôen sera-t-il après 2035 ? 
Monsieur le Maire lui rappelle que le PLH côest 6 ans et il sait que dôici 2035 on est capable de faire 230 
logements et on les fera.  
Monsieur le MAULF questionne sur la mise en îuvre dôune politique nouvelle pour le logement  
Monsieur le Maire dit que cela pose question et que lôon est peut être plus dans la réduction  
Madame DUPE dit que ce document côest lôintroduction mais souhaiterait conna´tre les projets qui sont 
derrière ces phrases   
Il lui est rappelé que ce sont les prémices du PADD ï Côest une phase dôintroduction g®n®rale  
Monsieur le MAULF d®plore que lôon ne parle pas des déplacements. Le déplacement nôest il pas un élément 
du PADD ?  
Il lui est r®pondu quôil y a des ®l®ments sur  les transports publics, les co-voiturages, les venelles, les liaisons 
douces. 
Monsieur le MAULF dit que cela mériterait peut être une phrase introductive  
Monsieur le Maire lui répond que ce nôest pas g°nant et sera donc possible.  
Monsieur le Maire tient aussi ¨ rappeler quôaujourdôhui on se place avant le PADD et que cette réunion est 
destinée à alimenter la réflexion. La réunion de ce soir est faite pour que tout le monde sôexprime  
Il ajoute que la réunion publique devra être alimentée par ces propositions et celles du public, côest sa 
vocation  
 
Monsieur JACOB dit que pour la réunion publique il déclinera ces 5 items et ceux qui seront cartographiables 
le seront.  
Il rappelle que le PADD définit les aspects généraux et que le reste se trouve dans la partie réglementaire  
Monsieur le Maire indique que côest un recueil de bonnes intentions 
Monsieur LE MAULF ajoute que ce sont des objectifs 
Monsieur le Maire infirme et dit que ce nôest peut être pas des objectifs mais des orientations qui seront 
déclinées par des objectifs  
 
 
 


